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 n° 292 463 du 28 juillet 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 5 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et N. J. 

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. L’acte attaqué 

 

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (« demande ultérieure »), prise par la 

Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

«  A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique hutu et de religion 

catholique. Vous êtes né le […] à […]. Vous êtes en couple avec [B. C.] (nº CGRA […]) qui est également 

en procédure de demande de protection internationale.  

 

Le 29 mars 2019, vous introduisez votre première demande de protection internationale auprès de 

l’Office des étrangers (OE). À l’appui de cette demande, vous invoquez vos activités avec le parti Rwanda 

National Congress (RNC), votre soutien à la campagne de X et avoir subi une détention de la part des 

autorités rwandaises. Le 7 janvier 2021, le Commissariat général prend une décision de refus de 

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire.  
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Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) dans son arrêt n° 258.816 

du 29 juillet 2021.  

 

Le 11 janvier 2022, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une seconde demande 

de protection internationale, dont objet. A l’appui de cette nouvelle demande, vous déposez plusieurs 

documents et déclarez que ces derniers étayent les accusations des autorités rwandaises à votre 

encontre pour votre lien avec le RNC. Vous affirmez de même que ces documents montrent les poursuites 

subies par votre soeur [U. D.] à qui les autorités de votre pays reprochent sa complicité avec vous.  

 

À l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale, vous présentez les documents qui 

suivent : 1. Ordonnance de la Haute Cour, Chambre de Musanze, du 9 août 2021 (original) ; 2. Refugee’s 

statement de [U. D.] en Ouganda (copie) ; 3. Proof of verification du Haut-Commissariat des Nations Unies 

pour les Réfugiés (HCR) de [U. D.] (copie) ; 4. Trois reçus d’envoi d’argent (copie) ; 5. Carte d’identité de 

[U. D.] (copie) ; 6. Deux enveloppes DHL (originaux).  

 

B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 

le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 

justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  

 

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 

remettrait en cause cette évaluation.  

 

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 

la demande irrecevable.  

 

Pour rappel, le Commissariat général avait pris à l’égard de votre première demande de protection 

internationale une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. 

Cette décision a été confirmée par le CCE qui a rejoint le Commissariat général dans la conclusion de 

l’absence de crédibilité de l’ensemble des faits que vous invoquiez. Ainsi, le CCE a fait sien « les motifs 

de la décision entreprise qui remettent en cause l’implication du requérant au sein du RNC, son soutien 

à Diane Rwigara, son arrestation et sa détention en janvier 2018 et le fait qu’il figurerait sur une liste de 

personnes à éliminer du fait de sa collaboration avec des opposants politiques. Ces motifs se vérifient à 

la lecture du dossier administratif et sont pertinents. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil 

considère que le requérant n’est pas parvenu à donner à son récit, par le biais des informations qu’il 

communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la 

conviction quant à la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande de protection internationale 

» (CCE, arrêt n° 258 816 du 29.7.21, point 4.4). Vous n’avez pas introduit de recours devant le Conseil 

d’État.  

 

Comme il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de vos demandes précédentes, l’évaluation 

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de 

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  
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Or, en l’espèce, il apparait que vous déclarez que votre soeur [U. D.] a fait l’objet de poursuites de la part 

des autorités rwandaises à cause de son lien avec vous et de votre relation avec le RNC. Vous apportez 

des nouveaux documents qui étayent votre lien avec [D.] et les poursuites qu’elle invoque ainsi qu’une 

accusation pour terrorisme qui pèse contre vous.  

 

Le Commissariat général estime que vos déclarations à ce sujet et les nouveaux documents que 

vous apportez ne permettent pas d’augmenter de manière significative probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

D’emblée, vous expliquez que votre soeur [U. D.] est convoquée téléphoniquement pour se présenter au 

bureau du Rwanda Investigation Bureau (RIB) de Musanze le 2 août 2021. Une fois là-bas, elle est 

interrogée et les autorités rwandaises lui demandent votre adresse en précisant que vous êtes 

collaborateur de groupes terroristes (voir dossier administratif, Déclaration de demande ultérieure du 15 

mars 2022, ci-après DDU, rubrique 18). Les autorités montrent à votre soeur la copie de reçus d’envois 

d’argent que vous avez réalisés puis la relâchent finalement en lui confisquant son téléphone et en 

l‘avertissant que si elle ne collabore pas, elle s’expose à de graves conséquences (Ibidem). Suite à sa 

libération, votre soeur, qui garde vos trois enfants au Rwanda, les prend avec elle et quitte le pays en 

direction de l’Ouganda. Quelques jours après, elle introduit une demande de protection internationale en 

Ouganda qui a été vérifiée par le HCR (documents 2 et 3 et DDU, rubrique 18). Dans la foulée de la fuite 

de votre soeur, la Haute Cour du Rwanda, Chambre de Musanze, publie une ordonnance qui lui ordonne 

de comparaître pour des accusations de complicité dans les actes de terrorisme que vous avez commis 

(document 1). Cette accusation contre votre soeur et contre vous-même est réalisée sur la base de l’article 

499 de la loi organique nº 01/2012/OL du 02/05/2012 portant Code Pénal. Cependant, selon les 

informations objectives dont dispose le Commissariat général, ce Code Pénal a été remplacé en 2018 

suite à la publication de la loi nº 68/2018 du 30/08/2018 déterminant les infractions et les peines en général 

(voir dossier administratif, farde bleue, document 1). Ce nouveau code pénal, dont le changement est 

confirmé par des organisations internationales de droits humains, ne contient que 335 articles (voir dossier 

administratif, farde bleue, documents 1 et 2). Il est donc incohérent que la Haute Cour vous accuse vous 

et votre soeur sur la base d’un code pénal qui n’était plus en vigueur au moment de ces accusations. 

Cette incohérence entame la force probante de cette ordonnance de manière importante. En outre, au 

Rwanda, il existe une loi spécifique pour les infractions liées au terrorisme. En effet, la loi nº 45/2008 du 

09/09/2008 relative à la lutte contre le terrorisme punit ce type de crimes. Or, étant donné l’importance de 

[I. M E.], juge qui délivre cette ordonnance et qui est le président à la Haute Cour, Chambre de Musanze, 

il est raisonnable d’attendre que les références précises aux textes législatifs punissant les crimes de 

terrorisme au Rwanda soient présentes dans ce document. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce ce qui est 

incohérent avec l’importance du juge et du tribunal qui vous poursuivrait. Cette incohérence diminue plus 

avant la force probante de l’ordonnance que vous présentez. Par ailleurs, ce document judiciaire 

mentionne le 11 octobre 2021 comme date prévue de l’audience pour juger votre soeur à la Haute Cour. 

Cependant, les informations objectives dont dispose le Commissariat général, à savoir la liste des 

audiences prévues pour le mois d’octobre 2021, contredisent cette information puisqu’aucune audience 

ne figure sur la liste de la Haute Cour, Chambre de Musanze, pour cette date (voir dossier administratif, 

farde bleue, document 3). Cette contradiction amoindrit encore la force probante de l’ordonnance que 

vous présentez. De surcroit, le Commissariat général constate que la référence de l’affaire qui figure sur 

l’ordonnance, c’est-à-dire RPA […], ne contient que les deux derniers chiffres de l’année de l’affaire alors 

que, comme il figure sur toutes les références des affaires de la liste des audiences de la Haute Cour de 

Musanze précitée, les années sont écrites avec quatre chiffres (Ibidem). D’ailleurs, il existe une audience 

pour l’affaire RPA […] dans ce même tribunal qui a eu lieu le 2 février 2022. Dans cette affaire, les 

personnes citées sont un certain [T. L.] et une certaine [N. A.] dont les noms ne se correspondent pas 

avec le vôtre, celui de votre soeur ni ceux du juge ou du greffier qui délivrent l’ordonnance de la Haute 

Cour que vous présentez (voir dossier administratif, farde bleue, document 4, p.2). Ces éléments sont 

incohérents avec la référence de l’affaire qui figure sur cette même ordonnance et, dès lors, le 

Commissariat général estime que cette incohérence diminue davantage la force probante de ce 

document. De même, le Commissariat général constate que l’ordonnance de la Chambre de Musanze de 

la Haute Cour n’est pas signée ni par le juge ni par le greffier qui la délivrent alors que, selon vos dires, 

cet exemplaire était affiché dans un tableau de la Haute Cour et qu’il a été arraché par [I. A.], votre cousine 

paternelle, qui l’a ensuite envoyé à votre soeur (DDU, rubrique 18). S’agissant d’un exemplaire affiché à 

la Cour même, le Commissariat général considère qu’il est incohérent que cette ordonnance n’ait pas été 

signée par le juge et le greffier qui l’ont délivrée et, partant, il estime que cette incohérence réduit plus 

avant la force probante de ladite ordonnance.  
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D’autre part, les articles 160 et 161 du Code de procédure pénale sont mentionnés dans ce document 

comme déterminant l’ordonnance de comparution de personnes fugitives. En effet, l’article 160 précité 

permet à l’organe de poursuite judiciaire d’ordonner à un accusé de comparaître. Le juge doit alors délivrer 

ce document qui ordonne à l’accusé de comparaître un mois après avoir reçu le dossier (voir dossier 

administratif, farde bleue, document 5). Cependant, dans l’ordonnance que vous apportez, délivrée le 9 

août 2021, on ordonne à votre soeur de comparaître le 11 octobre 2011, à savoir, plus de deux mois après 

la publication de l’ordonnance. Ceci est incohérent avec la procédure prescrite dans l’article 160 du code 

de procédure pénale rwandais. Cette nouvelle incohérence amoindrit encore la force probante de 

l’ordonnance que vous présentez. De plus, cette ordonnance ne contient aucun numéro de référence 

propre permettant de l’identifier ce qui est incohérent avec le formalisme habituel de ces documents de 

nature judiciaire. Cette énième incohérence achève de ruiner la force probante de cette ordonnance. Au 

regard du cumul d’incohérences et de contradictions que contient cette ordonnance de la Haute 

Cour, Chambre de Musanze, le Commissariat général estime qu’il ne peut octroyer la moindre 

force probante à ce document. Dès lors, il estime que cette ordonnance ne permet pas d’étayer 

les accusations de terrorisme que vous invoquez à votre encontre ni celles de complicité dans les 

actes de terrorisme à l’encontre de votre soeur [U. D.].  

 

Ensuite, vous apportez la déclaration de refugiée de votre soeur au Rwanda et une vérification de son 

inscription comme demandeuse de protection international auprès du bureau du premier ministre 

ougandais qui a été vérifiée par le HCR (documents 2 et 3). Comme vous l’affirmez, ces documents 

étayent le fait que votre soeur a introduit une demande de protection internationale en Ouganda et qu’elle 

se trouve accompagnée de vos trois enfants. Cependant, les déclarations de votre soeur concernant 

l’interrogatoire qu’elle aurait subi et lors duquel les autorités rwandaises auraient voulu connaître votre 

adresse ne permettent pas d’étayer ce même fait (document 3). En effet, ses déclarations sont peu 

circonstanciées ce qui ne permet pas d’établir la crédibilité de l’épisode qu’elle invoque. Par ailleurs, votre 

soeur n'a pas une qualité particulière et n'exerce pas davantage une fonction qui puisse sortir son 

témoignage du cadre privé du cercle familial, susceptible de complaisance, en lui apportant un poids 

supplémentaire. Dès lors, le Commissariat général considère que si bien ces documents étayent le 

fait que votre soeur a introduit une demande de protection internationale en Ouganda, ils n’ont 

cependant pas de force probante pour étayer l’interrogatoire qu’elle décrit et les accusations que 

les autorités rwandaises auraient formulées contre elle et contre vous. D’autre part, votre soeur 

affirme que vos enfants vivent avec elle depuis le jour où des individus inconnus auraient voulu les 

kidnapper au Rwanda (document 2). Concernant cet épisode, vous expliquez que deux individus auraient 

approché vos enfants à leur école et leur auraient demandé après vous (DDU, rubrique 18). Ni votre soeur 

ni vous donnez des informations détaillées concernant cet épisode qui reste vague ce qui dès lors entame 

le crédit des affirmations le concernant. De plus, les déclarations de votre soeur à ce sujet parlent de 

tentative de kidnapping et contredisent les vôtres car vous mentionnez que les individus ont demandé à 

vos enfants où est-ce-que vous étiez. Par conséquent, le Commissariat général estime qu’il ne peut pas 

octroyer de crédibilité aux propos que vous et votre soeur tenez concernant cet épisode qui impliquerait 

vos enfants. Dès lors, cela rejoint la conclusion ci-dessus et amène le Commissariat à considérer 

que ces deux documents n’ont pas de force probante pour étayer l’interrogatoire de votre soeur, 

ni les accusations formulées à votre encontre et à la sienne, ni l’épisode où des inconnus auraient 

approchés vos enfants au Rwanda.  

 

Par ailleurs, les reçus des transferts d’argent prouvent que votre soeur a reçu des montants d’argent que 

vous avez envoyés (document 4). En effet, votre nom figure sur une ligne de référence à côté du mot « 

TRANSACTION » et l’envoi a été réalisé d’une agence à Tournai où vous avez résidé (document 4 et voir 

dossier administratif). Ces reçus étayent le fait que vous avez a envoyé de l’argent à votre soeur lorsqu’elle 

était au Rwanda. Cependant, ces reçus ne contiennent aucun indice qui constituerait un commencement 

de preuve concernant les accusations que vous invoquez et qui pèseraient aussi sur votre soeur [U. D.]. 

Dès lors, le Commissariat général estime que des reçus n’ont pas de force probante pour étayer 

vos affirmations concernant ces accusations de la part des autorités rwandaises.  

 

En outre, la carte d’identité de votre soeur [U. D.] prouve sa nationalité et son identité qui ne sont pas 

remises en cause par le Commissariat général (document 5).  

 

L’enveloppe DHL prouve que ce dernier vous a été envoyé par votre soeur [U. D.] (document 6). Par 

contre, il ne permet pas d’étayer les faits que vous invoquez dans la présente demande.  
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Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément 

ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif 

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.  

 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).  

 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. »  

 

II. Les rétroactes 

 

2.1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 29 mars 

2019, dans laquelle il invoque sa crainte de ses autorités nationales en raison de son engagement pour 

le parti RNC (Rwanda National Congress) au Rwanda et de son soutien, dans ce pays, à la campagne 

de Diane RWIGARA en 2017. Il dit avoir été, dans ce cadre, arrêté, détenu et torturé. Cette demande a 

fait l’objet d’une décision du refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise 

par la partie défenderesse le 7 janvier 2021, contre laquelle le requérant a introduit un recours devant le 

Conseil. Par son arrêt n° 258 816 du 29 juillet 2021, le Conseil a confirmé la décision de la partie 

défenderesse. Le requérant n’a pas saisi le Conseil d’Etat à la suite de cet arrêt. 

 

2.2. Le 11 janvier 2022, sans avoir quitté la Belgique, le requérant a introduit une deuxième demande de 

protection internationale dans laquelle il invoque des faits identiques qu’il entend soutenir par la production 

de nouveaux éléments concernant sa sœur, qui aurait été inquiétée à cause de lui et contrainte de fuir le 

Rwanda accompagnée des enfants du requérant. Le 5 avril 2022, la partie défenderesse a pris une 

décision qui déclare irrecevable la demande de protection internationale ultérieure du requérant en 

application de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 Il s’agit de la décision attaquée. 

III. La thèse du requérant 

 

3.1. Le requérant prend un premier moyen de la « [v]iolation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par le protocole additionnel de New 

York du 31 janvier 1967 ». 
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En substance, il fait valoir que son « récit […] ainsi que les éléments nouveaux déposés démontrent qu’il 

rentre dans la catégorie des personnes pouvant bénéficier de la protection internationale ». Réaffirmant 

qu’il « a dû quitter son pays d’origine suite aux nombreuses persécutions dont il a été victime suite à ses 

activités politiques proches du RNC et de l’opposante Diane RWIGARA » et « [q]u’à ces craintes se sont 

ajoutées d’autres, notamment les poursuites judiciaires et les menaces contre [s]a sœur […], qui a dû fuir 

le Rwanda avec [s]es enfants », le requérant affirme que s’il « devait aujourd’hui rentrer au Rwanda, il 

sera arrêté, car il est accusé de terrorisme ». 

 

Dans ce qui s’analyse comme un premier sous-développement relatif aux éléments nouveaux déposés, 

le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas « apporte[r] […] une valeur probante aux 

documents produits ».  

 

Concernant, premièrement, « l’accusation de terrorisme », le requérant rappelle avoir « indiqué clairement 

qu’il est désormais poursuivi par la Haute Cour du Rwanda pour terrorisme », et que « cette accusation 

vise aussi sa sœur ». A cet égard, il dit sa crainte fondée dès lors que « le régime rwandais ne tolère 

aucune voix discordante », que « les autorités de Kigali sont intransigeantes en ce qui concerne les 

adhérents aux partis d'opposition potentiellement puissants », et qu’elles « persécutent les adhérents aux 

partis d'opposition mais aussi les membres de leurs familles ». Aussi, en conclut-il qu’ « en retournant au 

Rwanda, [il] va certainement subir le même sort que les autres adhérents aux partis d'opposition qui 

seraient, selon les autorités rwandaises, des terroristes, complices de groupes armées qui ont pout but 

de renverser le pouvoir de Kigali ».  

 

Concernant, deuxièmement, « l’aide accordée à Madame Diane RWIGARA », le requérant réaffirme être 

« aussi victime du fait que légitimement il a apporté son aide à Madame Diane RWIGARA » et avoir « été 

contraint de fuir son pays d’origine suite aux nombreuses maltraitances dont il a été victime à cause de 

son implication dans la campagne de Madame RWIGARA ». Soutenant « qu’au Rwanda, exprimer une 

opinion politique différente de régime totalitaire du Président Paul Kagame équivaut à signer son arrêt de 

mort », il renvoie au « rapport sur le Rwanda pour l’année 2019 » d’Amnesty International, et souligne, 

d’autre part, que « le gouvernement Rwandais persécute systématiquement ses opposants politiques 

installés à l’étranger ». Aussi, est-il d’avis que s’il « retournait au Rwanda il serait exposé à des traitements 

inhumains et dégradants car il sera assimilé à un opposant au régime totalitaire rwandais ». Affirmant 

avoir « présenté des éléments sérieux », il reproche à la partie défenderesse d’avoir « ignoré [s]a crainte 

de persécution […] en déclarant irrecevable sa nouvelle demande », ce qui, à son sens, procède d’une 

« décision […] arbitraire, […] basée uniquement sur des éléments [qui lui sont] défavorables ». Il reproche 

encore à la partie défenderesse de ne pas avoir « examiné sa demande en tenant compte de la réalité 

rwandaise ». 

 

Concernant, troisièmement, les « documents déposés », le requérant fait grief à la partie défenderesse 

de ne pas tenir « compte des conséquences du Covid 19 et du confinement » quant au « fait que 

l’ordonnance [le] convoquant […] serait datée de deux mois avant la date d’audience, alors que […] le 

juge doit alors délivrer ce document […] un mois après avoir reçu le dossier ». Partant, il conclut que le 

retard d’un mois n’a rien de surprenant. Quant aux « autres éléments considérés comme incohérents par 

le CGRA », le requérant avance qu’il « ne peut pas répondre à la place des autorités judiciaires de la 

Haute Cour, qui sont responsables de la rédaction des ordonnances, du référencement des affaires et de 

l’organisation des audiences ». 

 

Il conclut de ce qui précède qu’ « à tout le moins le CGRA aurait dû déclarer recevable [s]a demande […], 

pour que celui-ci soit auditionné au sujet des éléments nouveaux ».  

 

3.2. Le requérant prend un deuxième moyen de la « [v]iolation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

A cet égard, il renvoie aux articles 48, 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, et soutient que « même 

si la partie adverse ne [lui] reconnaissait pas […] le statut de réfugié, il y aurait lieu de lui attribuer une 

protection subsidiaire ». 

 

3.3. Le requérant prend un troisième moyen de la « [v]iolation des articles 3 de la Convention Européenne 

des Droits de l'Homme : les raisons de la fuite de la requérante prouvent une crainte de persécution 

fondée ». 
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Rappelant qu’il a, selon ses dires, « été contraint de fuir son pays d’origine suite aux nombreuses 

maltraitances et qu’il a peur d’y retourner car une lourde condamnation l’y attend », il déclare que s’il 

« retournait au Rwanda elle serait exposée à des traitements inhumains ». Il estime, par ailleurs, que « la 

décision d’irrecevabilité que la partie adverse a ignoré [s]a crainte de persécution […] qui est toujours 

d’actualité comme le prouvent les documents ». Aussi, conclut-il en une violation du « prescrit de l'article 

3 de la CEDH ». 

 

3.4. Le requérant prend un quatrième moyen de la « [v]iolation du principe général de prudence et de 

bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation ».  

 

Sur ce point, il expose que « la partie adverse aurait dû tenir compte de toutes les craintes raisonnables 

exprimées de façon claire et circonstanciée par [lui] et ne pas se contenter de relever exclusivement les 

éléments défavorables », dès lors que, selon lui, « la partie adverse se borne à réfuter tout [son] récit […] 

en remettant en cause la réalité des problèmes rencontrés ».  

 

Il renvoie également à la jurisprudence du Conseil dans son « arrêt n°199 192 du 05 février 2018 », à 

celle de la Cour européenne des droits de l’homme aux paragraphes 101 à 104 de son « arrêt Singh et 

autres c. Belgique du 2 octobre 2012 (n.33210/11) », ainsi qu’à son arrêt « I c. Suède […] du 5 septembre 

2013 (req. N°61204/09) §§63 et 64 ». Rappelant également le prescrit de l’article 48/6, §4, de la loi du 15 

décembre 1980 relatif notamment à « l’analyse de la crédibilité générale », le requérant renvoie à la 

jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne « dans l’affaire M.M. v. Minister for Justice, 

Equality and Law Reform, Ireland, Attorney General ». Il estime que « sur la base de ces principes, […] 

ses déclarations et les documents déposés à l’appui de celles-ci doivent être examinés dans leur 

ensemble, et non décortiqués isolément, comme se plaît à le faire la partie adverse », à qui il reproche de 

n’avoir « mené aucune investigation sérieuse concernant ses déclarations et documents déposés ».  

 

Partant, il conclut que « tous les motifs avancés par la partie adverse à l’encontre de [s]a crédibilité […] 

peuvent être déconstruits ». 

 

3.5. Le requérant prend un cinquième et dernier moyen de la « [v]iolation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

A cet égard, il reproche aux « motifs exprimés par la partie adverse [de ne] pas [être] explicites dans la 

décision attaquée » et déplore que cette dernière « se contente uniquement de remettre en cause la 

crédibilité des faits invoqués par [lui] ». Ainsi, il fait valoir qu’ « hormis le fait que la motivation de la partie 

adverse soit succincte, il ne permet pas au requérant de comprendre le fondement réel et le raisonnement 

de l’autorité administrative ». Considérant que « dans la décision litigieuse la partie adverse ne démontre 

pas en quoi [il] ne pourra pas être persécuté au vu des éléments probants qu’il a présentés », le requérant 

souligne avoir « pleinement collaboré », et regrette que, selon lui, « sa situation n’a pas été examinée 

avec minutie ». Dès lors, il déclare que « les problèmes de recevabilité et de crédibilité d’éléments 

nouveaux invoquées par la partie adverse ne résistent pas aux explications fournies par [lui] », et qualifie 

la décision d’irrecevabilité de la partie défenderesse de « décision arbitraire […] qui ne tient pas en compte 

de sa crainte avérée en cas de retour au Rwanda ». 

 

4. En conclusion, le requérant demande au Conseil de « [r]éformer la décision attaquée » et de « [d]éclarer 

[s]a deuxième demande de protection internationale […] recevable et lui reconnaître la qualité de réfugié 

[…] et, à titre subsidiaire, lui accorder la protection subsidiaire ».  

 

5. Outre une copie de la décision entreprise et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

joint à sa requête plusieurs pièces qu’il inventorie comme suit : 

- « […] 

- 3. Ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Musanze du 9 août 2021 

- 4. Traduction de l’ordonnance du Tribunal de Grande Instance de Musanze du 9 août 2021 

- 5. Preuve de demande de protection internationale de Madame [U.D.] et des enfants du requérant 

- 6. Copie de la carte d’identité de Madame [U.D.] 

- 7. Preuve d’envoi d'argent 

- 8. Enveloppe DHL ». 
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Le Conseil observe que l’ensemble des élément susvisés avaient déjà été déposés au dossier 

administratif et qu’ils figurent dans la farde intitulée « Documents », inventoriée en pièce 9 du dossier 

administratif. Ils ne constituent donc pas des nouveaux éléments au sens de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que pièces du dossier administratif. 

 

IV. L’appréciation du Conseil  

 

6.1. A titre liminaire, le Conseil relève tout d’abord que l’intitulé de la requête, qui est présentée comme 

étant une « demande en suspension et recours en annulation », est inadéquat. Le Conseil estime 

cependant qu’il ressort en particulier de la nature des moyens de la requête et des développements y 

afférant, que l’examen de ceux-ci ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il 

tire de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale 

d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de l’intitulé de la requête à laquelle il y a lieu de 

réserver une lecture bienveillante. 

 

6.2. Ensuite, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit 

faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre 

à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer 

son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir au demandeur une connaissance 

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier 

puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. 

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection 

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, 

considère que celui-ci ne l’a pas convaincue qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par crainte 

de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. 

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la deuxième 

demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de 

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.  

Le moyen est dès lors inopérant en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

7.1. In casu, il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale constitue une 

demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 Cette disposition légale est libellée de la manière suivante :  

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 

51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments 

ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 

recevable ». 

7.2. Le Conseil observe que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale précitée 

ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure, ce qui 

n’est pas non plus remis en cause par les parties. 

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande recevable. 

Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments 

ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
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8. En l’occurrence, comme la Commissaire adjointe, le Conseil considère que les nouveaux éléments et 

faits présentés en l’espèce par le requérant à l’appui de sa seconde demande n’augmentent pas de 

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale.  

 

9.1. Le requérant dépose à l’appui de sa seconde demande de protection internationale les éléments 

suivants devant la partie défenderesse : une ordonnance de comparution délivrée par la Haute Cour, 

Chambre de Musanze, du 9 août 2021 à l’attention de Madame U. D., que le requérant identifie comme 

sa sœur ; un document intitulé « Refugee’s statement » au nom de la même U. D. ; un document intitulé 

« Proof of verification » du Haut-Commissariat des Nations unies pour les Réfugiés (HCR), toujours au 

nom de U. D. ; trois reçus concernant des virements d’argent par le requérant à ladite U. D. ; la photocopie 

de la carte d’identité de U. D. ; et deux enveloppes DHL. 

Concernant les documents tendant à prouver l’identité, la nationalité et la demande de protection 

internationale introduite par la dénommée U. D. - que le requérant identifie comme sa sœur -, en Ouganda, 

la partie défenderesse ne les conteste pas. Pour autant, elle s’estime dans l’impossibilité de conclure à la 

véracité des dépositions de cette personne dans le cadre de sa demande de protection internationale dès 

lors qu’elles sont peu circonstanciées et que l’intéressée n’occupe pas de fonction ni ne possède de 

qualité particulière permettant de tenir ses déclarations pour objectives et, a fortiori, dénuées de toute 

forme de complaisance. 

Concernant les reçus de transferts d’argent, la partie défenderesse ne conteste pas que le requérant ait 

envoyé à la dénommée U. D. des sommes d’argent lorsqu’elle se trouvait au Rwanda. Elle estime toutefois 

ne pouvoir en tirer aucune conclusion utile à l’espèce. 

Concernant enfin et surtout le document à visée judiciaire présenté par le requérant, à savoir, une 

ordonnance datée du 9 août 2021 adressée à U. D., lui enjoignant de comparaitre en date du 11 octobre 

2021 pour des accusations de complicité dans les actes de terrorisme commis par le requérant, la partie 

défenderesse y relève une multitude d’anomalies, et conclut, en conséquence, à l’absence de force 

probante de ce document.  

Ainsi, elle observe, premièrement, que l’accusation « est réalisée sur la base de l’article 499 de la loi 

organique nº 01/2012/OL du 02/05/2012 portant Code Pénal ». Or, selon les informations objectives à la 

disposition de la partie défenderesse, « ce Code Pénal a été remplacé en 2018 suite à la publication de 

la loi nº 68/2018 du 30/08/2018 déterminant les infractions et les peines en général », et le « nouveau 

code pénal […] ne contient que 335 articles ». Elle conclut qu’il n’est donc pas cohérent que la Haute 

Cour accuse le requérant et sa sœur « sur la base d’un code pénal qui n’était plus en vigueur au moment 

de ces accusations ». 

Deuxièmement, elle relève qu’il existe au Rwanda « une loi spécifique pour les infractions liées au 

terrorisme », à savoir, « la loi nº 45/2008 du 09/09/2008 relative à la lutte contre le terrorisme ». Partant, 

elle estime qu’il n’eût pas été déraisonnable de s’attendre à ce que ce texte soit mentionné dans 

l’ordonnance - quod non pourtant.  

Troisièmement, elle observe que l’ordonnance « mentionne le 11 octobre 2021 comme date prévue de 

l’audience », or, il ressort de ces informations objectives qu’aucune audience n’était prévue à cette date.  

Quatrièmement, elle « constate que la référence de l’affaire qui figure sur l’ordonnance, c’est-à-dire RPA 

[…], ne contient que les deux derniers chiffres de l’année de l’affaire alors que, […] sur toutes les 

références des affaires de la liste des audiences de la Haute Cour de Musanze […], les années sont 

écrites avec quatre chiffres ».  

Cinquièmement, elle souligne qu’une audience existe déjà « pour l’affaire RPA […] dans ce même tribunal 

qui a eu lieu le 2 février 2022 » et que les noms des personnes citées dans cette affaire ne sont pas ceux 

du requérant et de sa sœur alléguée, ni ceux du greffier ou du juge ayant délivré l’ordonnance produite 

par le requérant.  

Sixièmement, elle « constate que l’ordonnance de la Chambre de Musanze de la Haute Cour n’est pas 

signée ni par le juge ni par le greffier qui la délivrent », et ce alors qu’à en croire le requérant, l’exemplaire 

produit « était affiché dans un tableau de la Haute Cour et qu’il a été arraché ». Elle en conclut qu’il est 

pour le moins incohérent que cet exemplaire original ne comporte aucune signature du juge et du greffier 

par qui il a été délivré.  

Septièmement, la partie défenderesse épingle la référence, dans cette ordonnance, aux « articles 160 et 

161 du Code de procédure pénale ». A cet égard, elle relève que l’ordonnance en question, datée du 9 

août 2021, ordonne la comparution d’U. D. le 11 octobre 2021, soit, plus de deux mois après la délivrance 

de l’ordonnance, ce qui est en contradiction avec la procédure décrite par l’article 160, qui prévoit une 

comparution un mois - et non deux - après réception du dossier.  
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Huitièmement, elle remarque que l’ordonnance déposée « ne contient aucun numéro de référence propre 

permettant de l’identifier ce qui est incohérent avec le formalisme habituel de ces documents de nature 

judiciaire ».  

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, la partie défenderesse conclut à l’absence de force probante 

de l’ordonnance présentée, laquelle ne permet donc pas d’attester les accusations de terrorisme que le 

requérant invoque contre lui ou de complicité proférées à l’encontre de U. D., sa sœur alléguée.  

 

9.2. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés 

par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation nouveau et 

concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 

 

9.3. S’agissant en particulier de l’ordonnance de comparution abordée supra, le Conseil ne peut que 

constater, avec la partie défenderesse, la multitude d’anomalies entachant ce document d’une manière 

telle qu’il ne peut raisonnablement se voir accorder aucune force probante. Du reste, le Conseil épingle 

que le requérant n’a apporté aucun élément précis et concret à même de renseigner sur son lien de 

parenté avec la personne visée par l’ensemble des documents qu’il présente à l’appui de sa deuxième 

demande de protection internationale, à savoir U. D., qu’il identifie comme sa sœur. Dans la mesure où 

cette personne dispose d’un patronyme différent de celui du requérant, le Conseil s’estime sans certitude 

quant au lien de filiation éventuel entre elle et le requérant, et considère qu’il pouvait être raisonnablement 

attendu du requérant qu’il produise un livret ou une composition de famille à même de l’éclairer quant à 

ce, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. La requête reste muette au sujet de l’ordonnance de comparution 

et des observations adressées par la partie défenderesse concernant ce document, à l’exception du délai 

de deux mois, qu’elle justifie par les retards inhérents à la pandémie de Covid-19. Si cet argument, 

totalement déclaratif, pourrait être retenu par le Conseil, toujours est-il que la requête ne dit mot 

concernant les autres critiques de la partie défenderesse relatives à l’ordonnance, se contenant d’affirmer 

que « le requérant ne peut pas répondre à la place des autorités judiciaires de la Haute Cour, qui sont 

responsables de la rédaction des ordonnances, du référencement des affaires et de l’organisation des 

audiences » (v. requête, p. 7), ce qui est très clairement insuffisant.  

 

9.4. Par ailleurs, le Conseil ne peut que constater que la requête se borne pour l’essentiel à se livrer à 

une critique qui semble destinée à la première décision de refus du statut de réfugié et de protection 

subsidiaire du requérant, dès lors qu’elle déplore, à plusieurs reprises, que le récit du requérant ne se 

serait pas vu accorder la crédibilité qu’il mérite ou encore que la partie défenderesse s’est contentée d’une 

instruction à charge, ne retenant que les éléments défavorables au requérant. Plus encore, la requête va 

jusqu’à consacrer des pans entiers de ses développements à des éléments qui ne sont plus du tout 

abordés en deuxième demande, notamment l’assistance apportée par le requérant à Diane RWIGARA 

dans le cadre de l’élection présidentielle de 2017. Une telle analyse ne reflète donc nullement les motifs 

invoqués par le requérant dans le cadre de sa demande ultérieure et, ipso facto, dans la décision querellée 

- cette dernière se limitant à analyser les nouveaux éléments produits par le requérant dans le cadre de 

ladite demande, sans aucunement se prononcer sur le récit d’asile produit lors de sa précédente 

demande. Pour autant que de besoin, le Conseil rappelle qu’il s’était déjà prononcé, comme la partie 

défenderesse, sur le récit du requérant et l’ensemble des éléments invoqués à cet égard dans l’examen 

de la première demande de protection internationale de ce dernier, laquelle avait abouti à un arrêt de 

confirmation, par le Conseil, de la décision de la partie défenderesse (v. supra : « II. Les rétroactes »).  

 

9.5. Pour le reste, le requérant se limite dans son recours, tantôt de formuler des considérations 

théoriques, tantôt de répéter ses craintes en cas de retour dans son pays d’origine telles qu’il les a déjà 

précédemment évoquées aux stades antérieurs de la procédure - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf 

en la matière -, tantôt de critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de 

protection internationale de manière très générale (il avance ainsi par exemple que « la partie adverse 

aurait dû tenir compte de toutes les craintes raisonnables exprimées de façon claire et circonstanciée par 

[lui] et ne pas se contenter de relever exclusivement les éléments défavorables à la reconnaissance de la 

protection internationale sollicitée », ou que « la partie adverse a écarté arbitrairement plusieurs éléments 

de nature à établir les risques qu’il encourt en cas de retour », ou encore que «  la partie adverse n’a 

mené aucune investigation sérieuse concernant ses déclarations et documents déposés »), sans toutefois 

effectuer le moindre développement concret et précis susceptible de soutenir son argumentation.  

 

9.6. Pour ces mêmes raisons, le Conseil ne peut légitimement accueillir favorablement les griefs de la 

partie défenderesse relatifs à la jurisprudence du Conseil, de la Cour européenne des droits de l’homme 

ou encore de la Cour de Justice de l’Union européenne dès lors que ceux-ci concernent des affaires qui 

ne se prêtent à aucune analogie avec le cas d’espèce.  
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10. Par ailleurs, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 

1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 

pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 

 

11. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 

du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la 

qualité de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité 

que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi 

du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de 

manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens 

de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation 

dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 

armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence 

de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour au Rwanda, à un risque réel d’y subir des 

atteintes graves au sens dudit article. La requête ne développe d’ailleurs aucune argumentation spécifique 

sur ce point.  

 

12. Enfin, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil 

rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits à l'encontre des décisions 

de la Commissaire générale. En l’espèce, sa compétence consiste à examiner si le requérant a présenté 

des nouveaux éléments ou faits « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[il] puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980] 

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] » et non à se prononcer sur la 

légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle 

mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. 

Par conséquent, le moyen est irrecevable en ce qu’il invoque la violation de cette disposition légale. 

 

13. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant 

sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 

et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celui-ci n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui 

augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité 

de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

14. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 

 

15. Au vu des développements qui précèdent, la demande ultérieure de protection internationale introduite 

par le requérant est irrecevable. Le recours doit dès lors être rejeté.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 

 

Le recours est rejeté. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


